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Détail des comptes comptables 

pour la comptabilisation de l’activité partielle 
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Dans cette fiche, nous allons vous aider à paramétrer rubrique l’activité partielle. 

En effet, l’activité partielle a généré plusieurs nouvelles rubriques non utilisées à ce jour, donc il 

vous faut, pour équilibrer le journal de paie, vérifier que ces rubriques soient imputées dans les 

bons comptes comptables. 

 
1ère étape : vous devez connaître les comptes comptables utilisés pour cet évènement. 

Le code des experts comptables indique les comptes suivants : 

431000 Sécurité sociale 

641410 Activité partielle 

443000 Etat – subvention 

 
2ème étape : vous devez repérer les rubriques qui doivent être ventilées 

Il s’agit des rubriques suivantes : 

8500 : Indemnités activité partielle 

76000 : CSG déductible sur Activité partielle 

77000 : CSG non déductible sur Activité partielle 

78000 : CRDS non déductible sur Activité partielle 

98500 : Complément Activité partielle 

 
3ème étape : vous devez voir si les comptes comptables existent dans votre logiciel de paie. 

Pour cela, il convient d’aller : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En toute logique si c’est la première fois que vous faites du chômage partiel, les comptes suivants 

n’existent pas. 
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Si les comptes n’existent pas, il faut les créer comme suit : 

Appuyez sur le bouton + 

Puis les créer avec les éléments suivants : 

 

 
 

Attention si le compte 641410 existe déjà, prendre en suivant le 641411, et si vous avez des 

comptes comptables à 7 ou 8 chiffres, laissez les zéros qui se mettent automatiquement. 

Attention pour les comptes de classe 6, si vous pratiquez l’analytique, il convient de cocher la 

case : 
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Puis une fois les comptes comptables créés ou identifiés, il convient de les paramétrer dans 

chaque rubrique : 

1/ Rendez vous dans le menu Liste Rubriques 

2/ Choisissez l’onglet « CHOM » 

 

Puis sélectionner la première rubrique à paramétrer : 

Dans notre chronologie, il s’agit de la rubrique 8500 Indemnités activité partielle 

Rendez vous dans l’onglet Compta de la rubrique : 

 

Puis un clic sur le bouton insérer et la fenêtre suivante s’ouvre : 

Le journal de paie s’ouvre 
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Dans notre exemple, nous pouvons constater que 

l’écriture est très détaillée, cela peut ne pas être le cas 

dans votre logiciel de paie. 

Dans votre cas, il convient de cliquer sur la pièce dans 

laquelle sont comptabilisées toutes les écritures du livre 

de paie, car notre indemnité est dans le brut du bulletin. 

 
Après avoir double cliqué sur la pièce comptable adaptée 

à votre dossier, une nouvelle fenêtre s’ouvre : 

 

  
 
 

Il s’agit de la saisie des écritures dans les pièces : 

On y retrouve la saisie des écritures dans la pièce 1 : 

 

L’action a réaliser sur cette fenêtre est de cliquer sur le « + » en bas à gauche 

Puis une fois après avoir double cliqué 

dans le journal de paie, une nouvelle 

fenêtre ci-dessous s’ouvre : 
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La fenêtre suivante apparait : 

Il convient de remplir les champs comme suit : 

 

Attention, le libellé peut être différent de celui indiqué dans l’image ci-dessous, il convient de 

nommer le libellé que vous souhaitez (exemple : Activité Partielle) 

Dans notre cas, pour ne pas perdre la chronologie des noms de pièces, nous préférons laisser le 

nom d’origine. Pour cela, vous pouvez soit le saisir soit faire des tabulations jusqu’à ce que vous 

soyez arrivé à la case « OK » 

 
Lorsque vous faites « OK », cette fenêtre s’affiche : 
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Sur cette 

fenêtre, il ne 

faut rien faire 

et cliquer sur 

« QUITTER » 

 

Si vous avez de l’analytique, cette fenêtre s’affiche 

Attention la ventilation est positionnée sur « Ecriture » par défaut, 

Vous devez le positionner sur « Salarié » 

Une fois cette action réalisée ou si pas d’analytique, alors faire « OK » 

La fenêtre suivante s’affiche : 

 
 
 
 
 
 
 
 

Lorsque vous avez cliqué sur « Quitter » un message de demande de confirmation apparaît : 

Cliquez sur « OUI » 

Et la fenêtre revient à la saisie des écritures en pièce 1 et vous voyez votre compte comptable apparaître : 

 
 

Double 

cliquez sur 

le compte 

comptable 

et il 

apparaitra 

dans votre 

rubrique 

comme ci- 

dessous : 
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Etant donné que c’est une rubrique de brut, la case Part salariale sera cochée automatiquement. 

 
On passe à la contrepartie de cette indemnité, car c’est l’état qui va rembourser cette indemnité. 

Nous suivons le même principe : 

 
Un clic sur le bouton « insérer » et la fenêtre suivante s’ouvre : 

  puis  puis  

Puis 
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puis puis 
 
 

 puis puis 
Double cliquez sur le compte comptable 443000, mettre OK au message indiquant l’enregistrement des 

modifications et il apparaitra dans votre rubrique comme ci-dessous : 

      
 

 

Etant donné que c’est une rubrique de brut, la case Part salariale sera cochée automatiquement. 

 
 

Descendre le curseur jusqu’en bas 

pour faire apparaître le compte 

comptable « 443000 » 
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Dans cette étape, nous allons intégrer la CSG-CRDS dans les comptes comptables déjà existant : 

Il s’agit donc des rubriques : 

76000 : CSG déductible sur Activité partielle 

77000 : CSG non déductible sur Activité partielle 

78000 : CRDS non déductible sur Activité partielle 

Même principe, vous ouvrez la rubrique de chacune d’elle, vous allez dans l’onglet « Compta » 

puis vous aller « insérer » le compte comptable « 431000 » dans cette rubrique. 

Voici la démonstration sur la rubrique 76000, il faudra faire pareil sur la 77000, puis la 78000 : 

Action 1 : Ouvrir la rubrique 76000 puis allez dans l’onglet « Compta » puis cliquez sur « insérer » : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Action 2 : Ouvrir la pièce contenant le compte comptable 4310000 en toute logique celle intitulée 

Livre de paie : 

Action 3 : 
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Action 4 : On double clique sur le compte « 431000 » : 

 

Puis : 

 

On modifie les cases comme suit : 

Fermer la fenêtre en faisant OK 
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Vous devez répéter l’opération sur les rubriques 77000 et 78000 avec le même compte comptable 

« 431000 » et vous pourrez passer à la dernière rubrique qui doit être dans la situation suivante : 

La dernière rubrique étant la rubrique 98500 : Allocation complémentaire : 

Il s’agit du même processus que les rubriques de CSG puisqu’elle est déjà dans votre OD par le 

biais de la rubrique 8500. 

Voici ce que vous avez comme fenêtre définitive sur cette rubrique : 

Avant : Après : 

  

Votre OD de paie est maintenant équilibrée ! 


